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(54) Elément consommable de polissage, notamment pour la finition des verres optiques

(57) L'objet de l'invention est un élément de polis-
sage de finition pour des verres optiques minéraux ou
organiques, prévu pour être monté sur un support tour-
nant, de forme adaptée à celle du verre à polir, compre-
nant une embase (10) constituée d'un film polymère,

d'un tissu ou d'un non tissé, caractérisé en ce qu'il com-
prend à sa surface un flocage comprenant des fibres
(12) de viscose et/ou de polyamide fixées sur ladite em-
base au moyen d'une colle (14), lesdites fibres ayant
une longueur comprise entre 0,3 mm et 1,0 mm.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément
consommable de polissage pour la finition des verres
optiques.
[0002] En effet, les verres optiques subissent plu-
sieurs étapes de transformation pour arriver à la forme
géométrique recherchée et à la transparence finale.
[0003] Le surfaçage des verres optiques, face conca-
ve ou convexe, comprend au moins trois grandes
étapes :

- l'ébauche qui permet de donner le profil général,
- le doucissage par rodage qui permet de régulariser

la surface, et
- le polissage qui affine encore la surface et donne

au verre sa transparence.

[0004] Compte tenu de la diversité des profils des ver-
res optiques, il a été mis au point des supports spécifi-
ques, appelés "pads", qui viennent se monter de façon
amovible sur des supports rigides tournants, appelés
"outils" et qui sont utilisés comme consommables pour
effectuer les opérations de doucissage et de polissage
par rodage.
[0005] Ces pads sont généralement fixés par une in-
terface adhésive directement sur l'outil, ou encore en-
traînés par un matériau à très fort coefficient de friction,
lui-même fixé par une interface adhésive sur l'outil.
[0006] Les verres sont maintenant, pour la plupart,
des verres organiques et les problèmes qui se posent
ne sont pas nécessairement dans la technicité de la réa-
lisation des formes mais dans les délais de fabrication
pour, d'une part, produire à la demande dans des délais
les plus courts possibles et, d'autre part, pour diminuer
les prix de revient.
[0007] Il faut donc pouvoir trouver des agencements
de matériau constituant les pads, qui permettent des
gains de temps de polissage, qui recourent à des ma-
tériaux peu coûteux puisqu'il s'agit d'éléments consom-
mables, qui puissent s'adapter aux conditions de roda-
ge.
[0008] On connaît par la demande de brevet français
N°2.595.606 un disque abrasif multicouches ayant deux
populations de grains abrasifs calibrés. Ainsi, le disque
comprend deux couches l'une interne proche du support
et l'autre externe à l'opposé du support. Dans la couche
externe, on inclut des grains de taille supérieure à celle
des grains disposés dans la couche interne, ceci dans
un rapport de l'ordre de 1,5 pour donner un ordre de
grandeur.
[0009] Il est alors possible de dégrossir dans une pre-
mière phase puis d'affiner avec les grains plus fins, sous
arrosage d'eau.
[0010] Avantageusement de telles réalisations recou-
rent à des grains d'abrasifs inclus dans un polymère
support du type durcissable sous UV.
[0011] On constate que dans un tel mode de réalisa-

tion, il s'agit de grains d'abrasifs qui sont maintenus
dans un support polymère.
[0012] Il existe une autre technique qui consiste à re-
courir à des pads en forme de disques de matériaux fi-
breux qui sont arrosés, pendant la période de travail,
avec des liquides comportant des particules abrasives.
Ces disques doivent avoir des particularités de confor-
mation afin de respecter au mieux la forme de l'outil, et
retenir au mieux le liquide lubrifiant et porteur de parti-
cules abrasives, tout en limitant l'usure desdites fibres
qui pourrait conduire à une détérioration de la qualité de
polissage et/ou à la pollution du bain.
[0013] La présente invention concerne un élément
consommable de polissage du type pad qui est écono-
mique, qui permet des gains de temps importants, qui
permet d'atteindre une qualité de polissage adaptée, qui
peut être produit en grand nombre, qui peut recevoir les
liquides avec suspensions abrasives de type connu,
d'une longévité compatible avec les paramètres de po-
lissage et qui est d'une utilisation simple.
[0014] A cet effet, selon l'invention, l'élément de po-
lissage de finition pour des verres optiques minéraux ou
organiques, prévu pour être monté sur un support tour-
nant, de forme adaptée à celle du verre à polir, compre-
nant une embase constituée d'un film polymère, d'un tis-
su ou d'un non tissé, se caractérise en ce qu'il comprend
à sa surface un flocage comprenant des fibres de vis-
cose et/ou de polyamide fixées sur ladite embase au
moyen d'une colle, lesdites fibres ayant une longueur
comprise entre 0,3 mm et 1,0 mm, plus particulièrement
de 0,5 mm.
[0015] Quant au diamètre des fibres, il est compris en-
tre 5 µm et 25 µm et de préférence, entre 1 5 µm et 25
µm.
[0016] L'embase et la colle retenues présentent aussi
des caractéristiques spécifiques pour un résultat opti-
mal.
[0017] La présente invention est maintenant décrite
en regard du dessin sur lequel la figure unique montre
une vue en coupe schématique d'un élément du type
pad.
[0018] Sur cette figure unique on a représenté une
embase 10 qui est découpée dans un film polymère.
Cette embase pourrait aussi venir de découpe d'un tissu
ou d'un non tissé, suivant les applications, mais les
meilleurs résultats obtenus l'ont été avec une embase
polymère.
[0019] On note aussi un autre avantage, celui d'un
bon arrachage, dû au fait que le film polymère peut sup-
porter aisément la traction sans présenter d'anisotropie
dans le déchirement comme les tissus, ce qui les rend
fragiles lorsque l'opérateur exerce une traction pour as-
surer le retrait du pad de l'outil.
[0020] Suivant un mode préféré, le polymère est un
polychlorure de vinyle. La masse surfacique est compri-
se entre 150 g/m2 et 400 g/m2, de préférence 240 g/m2,
ce qui correspond à une épaisseur sensiblement de
0,25 mm.
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[0021] La densité du support a une forte influence sur
de nombreux paramètres de travail et procure des avan-
tages certains.
[0022] En effet, la densité permet une bonne confor-
mation sur l'outil, une bonne préhension lors de la pose
et de la dépose du pad, une bonne résistance à la com-
pression et une répartition homogène de la pression
pendant le travail, ce qui est synonyme d'une grande
précision de polissage.
[0023] Cette embase est avantageusement décou-
pée sous forme d'un disque car les machines qui la re-
çoivent sont de type tournant. Le terme disque doit être
pris dans son acceptation la plus large c'est à dire pièce
de révolution mais il peut prendre bien sûr la forme cir-
culaire ou ovale, avec des pétales ou sans, avec des
indentations ou non.
[0024] Cette embase 10 est ensuite floquée en répar-
tissant des fibres 12 dans un adhésif 14. Les fibres sont
déposées en surplus et sont orientées par des procédés
connus dans ce domaine technique comme la création
de champs électrostatiques.
[0025] Avantageusement, les fibres sont des fibres de
viscose ayant une masse linéique de 5 décitex et une
longueur comprise entre 0,3 mm et 1,0 mm, préféren-
tiellement 0,5 mm, ce qui conduit à une masse surfaci-
que comprise entre 50 g/m2 et 120 g/m2 de préférence
70 g/m2. La longueur est la longueur des fibres telles
qu'elles sont produites et sont donc mesurées a priori.
[0026] On peut aussi utiliser des fibres polyamides,
les paramètres changent en conséquence mais doivent
respecter les mêmes paramètres finaux.
[0027] Le diamètre de ces fibres est compris entre 5
et 25 µm et de préférence entre 15 et 25 µm, pour les
longueurs données.
[0028] Quant à l'adhésif, il s'agit de façon préféren-
tielle d'une colle à base de polychlorure de vinyle addi-
tionnée d'un plastifiant ayant une masse surfacique
comprise entre 50 g/m2 et 150 g/m2, de préférence 130
g/m2.
[0029] Pour donner un ordre de grandeur, l'épaisseur
totale de l'élément de polissage selon la présente inven-
tion est comprise entre 0,8 et 0,90 mm, plus particuliè-
rement 0,85 mm.
[0030] Ainsi conçu, l'élément de polissage selon la
présente invention permet d'obtenir des résultats sur-
prenants puisque le temps est réduit de 12 mn à 7 ou 8
mn pour une même surface de même profil et en utili-
sant un même liquide de polissage à l'oxyde d'alumi-
nium.
[0031] En plus du gain de temps, on constate aussi
que 80% du travail de polissage est réalisé entre 1 et 2
mn tandis que les pads connus ne permettent pas de
déceler une amorce de polissage durant cette même
période.
[0032] Il y a donc non seulement un gain de temps
global mais aussi un gain de rendement.
[0033] Conditions d'essai :

- verre traité : verre organique d'indice 1,6; courbe
4,12 x 4,62 ;

- liquide de polissage : oxyde d'aluminium avec un
diamètre de particules de 1,3 µ ;

- pression de polissage : 1,725 bar ;
- durée de polissage : 6 mn.

[0034] On a mesuré un accroissement d'enlèvement
de matière au centre du verre de 16 %, dans les mêmes
conditions, par rapport à un pad du commerce ayant le
même diamètre et la même forme mais dont les lon-
gueurs et diamètres des fibres, notamment, sont diffé-
rents.

Revendications

1. Elément de polissage de finition pour des verres op-
tiques minéraux ou organiques, prévu pour être
monté sur un support tournant, de forme adaptée à
celle du verre à polir, comprenant une embase (10)
constituée d'un film polymère, d'un tissu ou d'un non
tissé, caractérisé en ce qu'il comprend à sa surface
un flocage comprenant des fibres (12) de viscose
et/ou de polyamide fixées sur ladite embase au
moyen d'une colle (14), lesdites fibres ayant une
longueur comprise entre 0,3 mm et 1,0 mm.

2. Elément de polissage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les fibres (12) ont une longueur
de 0,5 mm.

3. Elément de polissage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le diamètre des fibres (12)
est compris entre 5 µm et 25 µm.

4. Elément de polissage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le diamètre des fibres (12) est
compris entre 15 µm et 25 µm.

5. Elément de polissage selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que l'embase (10) est
réalisée en polychlorure de vinyle dont la masse
surfacique est comprise entre 150 g/m2 et 400 g/m2.

6. Elément de polissage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la masse surfacique de l'emba-
se est de 300 g/m2.

7. Elément de polissage selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la colle (14) est à base de polychlorure de vinyle et
présente une masse surfacique comprise entre 50
et 150 g/m2.

8. Elément de polissage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que la colle (14) présente une mas-
se surfacique de 130 g/m2.
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9. Elément de polissage selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
se présente sous la forme d'un disque de d'épais-
seur comprise entre 0,8 et 0,9 mm.

10. Elément de polissage selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
se présente sous la forme d'un disque avec des pé-
tales.
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